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Chères Lescariennes, chers Lescariens 

Depuis deux mois, au travers du débat d’orientation budgétaire puis du vote du 
budget primitif, nous avons présenté à l’ensemble des conseillers municipaux les 
choix importants que nous avions à faire pour répondre aux enjeux de demain 
pour notre commune. « Gouverner c’est choisir » dit-on souvent, or il ne s’agit 
pas seulement de choisir mais surtout de rendre possible ce qui est nécessaire.  
Il est vrai que les contraintes qui s’imposent aux collectivités sont nombreuses 
(financières, administratives, et maintenant sanitaires...). Pour autant notre volonté de 
continuer à faire de Lescar une ville agréable, harmonieuse et solidaire ne se dément pas. 

Ainsi dans ce numéro de votre journal lescarien nous vous présentons les grandes lignes 
de ce budget 2021, qui reflètent nos priorités : cadre de vie au quotidien, éducation et 
jeunesse, transition écologique, soutien aux plus fragiles, ...
Vous découvrirez aussi des associations qui portent de beaux et utiles projets ainsi qu’un 
lescarien passionné d’astronomie que nous avons décidé de mettre à l’honneur. 

Enfin je vous rappelle que le premier budget participatif de la commune est lancé. Alors 
n’hésitez pas à déposer vos projets, vous avez encore un mois pour le faire !  

Pour terminer je vous informe que notre commune fait partie des villes distinguées au 
label « villes et villages où il fait bon vivre ». Elle obtient la troisième place au palmarès 
des communes de même strate de tout le département, après Boucau et Bidart. Une belle 
reconnaissance pour notre si belle ville de Lescar !

Je vous souhaite un très joli mois de mai, en gardant l’espoir d’une amélioration de la 
situation sanitaire pour profiter pleinement des beaux jours du printemps !

Bien à vous,

Édito



Travaux
Les chantiers printaniers
Comme chaque année, les mois de mai et juin sont propices aux chantiers en 
extérieur et à la fin des aménagements paysagers. 2021 n’échappe pas à la règle.

BOULEVARD DE L’EUROPE 

Les travaux d’aménagement de la voie 
douce, réservée aux piétons et cyclistes, du 
boulevard de l’Europe touchent à leur fin. 
Engazonnement et plantation sont finalisés. 

BEACH VOLLEY

En raison de la crise sanitaire, les travaux 
prévus sur le site du beach-volley ont dû 
être décalés. Si toutes les conditions sont 

réunies, le chantier devrait pouvoir démar-
rer ce mois-ci, et ce, pour une durée de trois 
semaines. Au programme : reprise du drai-
nage, pose d’un portail, nettoyage du sable 
en place et réassort à hauteur de 250 tonnes. 
Le chantier, estimé à 40 000 euros, a pour 
objectif d’améliorer l’évacuation des eaux 
pluviales du site sportif et de parfaire la 
zone de jeu dans le respect des normes de la 
fédération de beach-volley. Si les conditions 
ne permettent pas de réaliser ces aménage-
ments au mois de mai, le chantier sera re-
programmé à la rentrée de septembre.

LAC DES CAROLINS

Suite à l’acte de vandalisme perpétré en 
septembre 2020, nous vous avions annoncé 
que le projet de restauration et de valorisa-
tion du lac était programmé pour débuter ce 
printemps 2021. Le site abritant des tortues 
Cistude d’Europe, espèce protégée, les ser-
vices de l’agglomération en charge du dos-
sier ont été contraints de revoir le calendrier. 
Ainsi, la période d’avril à juin sera consacrée 
au recensement des tortues. Le curage des 
2100 m3 de sédiments sera réalisé en juin et 
juillet. L’aménagement des berges intervien-
dra sur les mois de septembre et octobre.

Vente de bois
La commune vend le bois tombé suite aux six tempêtes 
qui ont sévi entre novembre 2019 et 2020. Les services de 
la ville ont sécurisé et stocké sur différents sites le bois 
fragilisé ou tombé suite à ces événements météorologiques. 
La ville de Lescar a pris la décision de mettre en vente ces 
lots de bois d’essences mélangées aux prix de 25 € le stère.
La vente s’adresse uniquement aux particuliers qui devront 
récupérer sur site le bois acheté. Découpe et évacuation 
du bois seront à la charge de l’acheteur qui devra donc être 
équipé d’un matériel adapté.
Renseignements - 05 59 81 57 22
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2 PRATIQUE
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Pour toutes questions concernant un pro-
jet de restauration, des travaux de rénova-
tion thermique ou des informations sur les 
aides possibles, un interlocuteur dédié à la 
transition énergétique est à votre disposi-
tion au sein de la commune.
Bernard Carrouché est l’élu référent pour 
relayer vos demandes et vous accompa-
gner dans vos démarches. Vous pouvez le 
joindre par e-mail :
b.carrouche@lescar.fr.

2 ENVIRONNEMENT
VERS UN RÈGLEMENT LOCAL
DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL

Le conseil communautaire de Pau Béarn 
Pyrénées a prescrit, le 17 décembre 
2020, l’élaboration d’un Règlement 
Local de Publicité intercommunal 
(RLPi) sur les 31 communes de 
l’agglomération. Ce document fixe les 
règles à respecter, à l’échelle du territoire 
intercommunal, pour l’installation de 
panneaux publicitaires, d’enseignes 
et de pré-enseignes : lieux, conditions 
d’implantation (format, hauteur), 
esthétisme et entretien des dispositifs, 
et ce, afin d’améliorer le cadre de vie de 
tous et de préserver les paysages.  
Actuellement en phase de concertation et 
de co-construction avec les 31 communes, 
le projet de RLPi sera soumis à enquête 
publique avant approbation par le conseil 
communautaire. Une fois approuvé, il 

remplacera le Règlement Local de Publici-
té actuellement en vigueur à Lescar.

2 SPORT
SOUTIEN AU TIR À L’ARC

La commune a accordé une subvention 
exceptionnelle de 2000 € à l’association 
de tir à l’arc, les Compagnons de l’arc.
Cette enveloppe supplémentaire a pour 
objectif d’aider le club à poursuivre 
l’équipement du pas de tir extérieur 
afin de permettre l’organisation de 
compétitions de niveau régional dans le 
respect du cahier des charges de la FFT.
Le club garde à sa charge 70 % du coût 
du projet global.

2 ÉLECTIONS
PROCURATION DE VOTE :
VERS LA DÉMATÉRIALISATION

Depuis le 6 avril 2021, une nouvelle 
procédure est ouverte aux électeurs 
pour établir une procuration électo-
rale. Complémentaire de la procédure 
papier existante, la procédure « Mapro-
curation » , largement dématérialisée, 
permet de diminuer fortement le temps 
nécessaire à l’établissement des procu-
rations de vote. 
Le dispositif fonctionne en 3 temps :
• L’électeur mandant saisit en ligne sa de-

mande de procuration qui arrive direc-
tement sur le portail numérique dédié. 

• Le mandant se rend ensuite dans 
n’importe quel commissariat de po-

lice ou brigade de gendarmerie avec 
sa référence de dossier et une pièce 
d’identité.

• L’officier valide la procuration qui est 
alors transmise instantanément et de 
façon dématérialisée à la commune 
d’inscription du mandant.

Le service en charge des élections peut 
ainsi traité directement et plus rapide-
ment l’ensemble des procurations réali-
sées pour un scrutin. 

PRATIQUE
ACCUEIL DE LOISIRS

Organisation de l’Accueil de loi-
sirs pour cet été 2021 : Le centre 
sera ouvert du mercredi 7 au ven-
dredi 30 juillet puis du 9 août au 
1er septembre 2021.

Transition énergétique : un élu référant à 
Lescar. © Mikhaylovskiy - Adobestock.com

RLPi : un nouveau règlement pour les
enseignes publicitaires.

Procuration en ligne : une démarche rapide 
et simple.

À noter
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COVID
VACCINATION PFIZER

A la mi-avril, ce sont 8000 personnes 
qui ont été vaccinées au centre de 
vaccination de Lescar. 
Le rythme s’est accéléré progressive-
ment avec la possibilité de vacciner 
plus de 1000 personnes par semaine 
depuis le 12 avril. 
Pour prendre rendez-vous : doctolib.fr



Budgets 2021
Investir pour maintenir le cap
Malgré une année 2020 exceptionnelle par l’ampleur d’une crise sanitaire inatten-
due, la volonté de l’équipe municipale de maintenir et même de développer des 
services publics, notamment en faveur des plus vulnérables, n’a jamais fléchi. 
La robustesse des structures financières de la commune, fruit de plusieurs années 
de gestion rigoureuse et d’efforts conséquents sur les dépenses de fonctionnement, 
est un atout majeur.

Aujourd’hui, de nouveaux enjeux finan-
ciers et de nouveaux besoins liés à la 
réforme de la fiscalité et aux consé-

quences de la crise sanitaire contraignent la 
collectivité dans ses perspectives budgétaires. 
Pour autant, l’équipe municipale a fait le choix 
de maintenir un cap, ambitieux, en matière de 
projets : créer du vivre ensemble autour d’un 
centre socio-culturel, tenir compte des nou-
veaux enjeux liés à l’évolution du climat, favo-
riser la démocratie participative.

Cette décision réfléchie se traduit par un be-
soin en investissements, et donc la nécessi-
té, cette année, d’augmenter la fiscalité.

Le budget 2021, voté en équilibre, est com-
posé de deux sections : la section de fonc-
tionnement (18 253 000€) et la section d’in-
vestissement (7 897 000€).

BUDGET DE FONCTIONNEMENT :
MAINTENIR UN SERVICE PUBLIC
DE QUALITÉ 

Les dépenses de fonctionnement sont en 

hausse de 3 % par rapport à l’exercice 2019. 
Cette augmentation, modérée, s’explique 
par le souhait de maintenir les services pu-
blics à leur niveau de qualité actuel et de 
développer les actions d’entretien du pa-
trimoine. De nouvelles coupes dans les dé-
penses dégraderaient le service rendu aux 
Lescariens et nécessiteraient la fermeture 
de services.
Au niveau des charges courantes, les dé-
penses liées à l’entretien des bâtiments et 
du matériel, ou encore à la maintenance, 
constituent le poste le plus important 
(886 000 €), puis suivent les dépenses liées 
à la solidarité et l’autonomie (622 000 €).

Les prévisions de recettes sont en augmen-
tation de 2 % par rapport à 2019 ; hausse qui 
s’appuie notamment sur la croissance des 
produits fiscaux (voir ci-contre).

Ce choix, assumé par l’équipe municipale, a 
trois objectifs :
• enrayer la diminution des recettes décou-

lant de la réforme fiscale,
• garantir un niveau de ressources suffisant 

À Lescar,
les choix 
budgétaires sont 
stratégiques :
continuer
à proposer
des services
de qualité, 
investir sur le 
projet socio-culturel 
et la transition 
énergétique.
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Travaux de voirie et  
aménagement urbain

Autres 

Education

Valorisation du patrimoine

Culture
Environnement et transition 

énergétique 

Sport

INVESTISSEMENTS  : VUS PAR POLITIQUE PUBLIQUE

16 %
11 %

11 %

8 %

7 %

Note de la rédaction : Comparaison des 
budgets 2019 et 2021, l’année 2020 
n’étant pas un budget de référence du 
fait de la crise sanitaire.

7 %

40 %



pour assurer le fonctionnement des services publics,
• atteindre un autofinancement à la hauteur des enjeux du 

Plan Pluriannuel d’Investissement.
Une grande incertitude demeure quant aux recettes issues 
des activités municipales (écoles artistiques, accueil de loi-
sirs ...) dont la reprise est liée à un retour « à la normale ».
Néanmoins, le choix a été fait de ne pas relever les tarifs des 
activités afin de permettre aux usagers de continuer à prati-
quer les loisirs sans surcoût.

BUDGET D’INVESTISSEMENT :
ENTRETENIR LE PATRIMOINE ET LANCER 
LES PROJETS D’AVENIR

Le programme d’investissement repose sur deux piliers : la ré-
ponse aux besoins d’entretien et de rénovation du patrimoine 
et la création d’une dynamique sociale et culturelle. Pour 
l’exercice 2021, les dépenses totales d’investissement sont 
en hausse de près de 10 % par rapport à 2019.
En effet, un effort très important est porté sur l’aménagement 
urbain, avec le programme de l’avenue Carrérot et les rénova-
tions de rues. L’environnement et la transition énergétique ne 
sont pas en reste avec 455 000€ prévus dès cette année.
Il est également prévu 164 000 € de participation au finance-
ment des programmes de logements sociaux, dans le cadre 
du dispositif d’aide à la pierre.
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Fiscalité
Suite à la suppression de la Taxe d’Habitation, les re-
cettes fiscales de la commune ont évolué. Celles-ci 
sont dorénavant constituées de la taxe sur le foncier 
bâti (taux communal + taux départemental), de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et les lo-
gements vacants et de la taxe sur le foncier non bâti.

Avec la réforme, à partir de 2021, ce sont 166 000 eu-
ros de recettes en moins par an pour la commune.  
Par ailleurs, le contexte de crise sanitaire a privé la 
commune de recettes d’activités. Ce manque risque de 
perdurer.

Un relèvement du taux de foncier bâti a donc été né-
cessaire. En 2021, le taux passe à 29,27 %. Soit une 
augmentation de 2,5 points.

Charges  de fonctionnement et  
d’entretien des équipements publics

Petite enfance, enfance et jeunesse

Solidarité et autonomie

Administration générale

Voies  publiques et espaces verts

Activités culturelles et manifestations

Vie associative

FONCTIONNEMENT : RÉPARTITION DES CHARGES COURANTES

27 %

17 %

13 %

14 %

9 %

14 %

6 %

V I L L E S
N O U V E A U X  T A U X  T A X E 
F O N C I E R E  A V E C  T A U X 

D E P A R T E M E N T A L  I N C L U S

B i l l è r e 4 1 , 8 2

P a u 3 8 , 0 9

O r t h e z 3 6 , 8 1

G a n 3 6 , 1 5

M o u r e n x 3 4 , 6 4

B i z a n o s 3 1 , 6

J u r a n ç o n 3 1 , 1 3

O l o r o n 3 0 , 7 1

L o n s 3 0 , 0 7

L e s c a r 2 9 , 2 7

INVESTISSEMENTS  : VUS PAR POLITIQUE PUBLIQUE

40 %
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L’annonce des résultats passée, « il faut 
très vite se mettre au travail ». 
Jean-Michel Garnerone, porteur du 
projet et président de l’association du 
même nom, est très fier de ce projet so-
lidaire et novateur.
En effet, l’association, jeune et très dy-
namique, déjà composée de 12 pilotes 
bénévoles et de passionnés de vélos 
qui ont envie de donner de leurs temps 
et de leurs muscles, a pour objectif de 
faciliter le transport cyclable pour tous 
et de créer du lien entre jeunes et moins 
jeunes, valides et non valides.

MAIS QU’EST-CE QU’UN
TRIPORTEUR ?

Le triporteur est un vélo à trois roues 
avec une banquette couvrable à l’avant, 
pouvant accueillir deux personnes et qui 
permet aux personnes à mobilité réduite 
de se balader, de retrouver les sensations 
de liberté et de plein air en toute sécuri-
té. Équipée d’une assistance électrique, 
la vitesse moyenne est de 8 à 10 km/h, 

avec un moteur compatible avec le relief 
vallonné du territoire. Il sera piloté par 
des personnes préalablement formées 
et bénévoles de l’association.
Chaque triporteur à un coût de 
10 000 euros et est assemblé par un 
ESAT dans la région 
Nantaise.

Grâce au triporteur, 
les pilotes, membres 
de l’association, pro-
posent des balades 
permettant de décou-
vrir ou redécouvrir les 
plaisirs du vélo pour 
les personnes qui en sont privées : des 
familles avec jeunes enfants, personnes 
âgées, handicapées ou à mobilités ré-
duites dans une démarche de dévelop-
pement durable et solidaire.
Le projet a donc pour vocation de créer 
du lien social entre les bénéficiaires et 
usagés des chemins, reprendre contact 
avec la nature et le patrimoine.

Afin de concilier sécurité et intérêt en-
vironnemental, patrimonial et humain, 
l’équipe travaille sur des itinéraires spé-
cifiques.
L’activité devrait pouvoir démarrer ce 
printemps avec différentes sorties : 

- À la carte avec un itinéraire préala-
blement déterminé, permettant notam-
ment à des familles ou groupes d’amis 
dont un des membres ne peut accéder 
au vélo de façon autonome de partager 
ce moment. 
- En partenariat avec différents orga-
nismes sur des balades guidées, comme 
les offices de tourisme, les EPHAD, les 
centres sociaux ou encore à l’occasion 
de différentes manifestations organi-
sées sur la commune. 

La mairie, ravie de 
ce projet plébisci-
té par le plus grand 
nombre, a mis à dis-
position de l’asso-
ciation un local pour 
héberger les deux 
triporteurs et leur 
remorque. Les ma-

chines sont attendues pour ce mois de 
mai.

Zoom sur... 
Le Triporteur du Gave,
lauréat du budget participatif 64
C’est à l’occasion du budget participatif, organisé par le département des 
Pyrénées-Atlantiques, que le projet a grandi et s’est fait connaitre.
Soutenu par 766 votants et lauréat au niveau du canton de Lescar, le projet 
de Triporteur du Gave se concrétise enfin.

COORDONNÉES
 
Facebook : Triporteur du gave 
contact@letriporteurdugave
06 20 39 86 65

« Le triporteur ouvre une 
multitude de possibilités 
qui grandiront en même 

temps que l’association. »

Au quotidien
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La parole est à Chantal Cazalon 
coordinatrice de l’association France 
Alzheimer Pyrénées Atlantiques.

PRÉSENTEZ-NOUS
VOTRE L’ASSOCIATION

L’association a plus de 30 ans, elle compte 
une trentaine de bénévoles répartis sur 
différents sites. Présidée par Christiane 
Mariette depuis trois ans, la structure ac-
cueille aidés et aidants. Le collectif France 
Alzheimer a pour but d’accompagner, sou-
lager et apprendre à vivre avec la maladie 
pour le malade et son entourage.
 
QUELLES ACTIVITÉS
PROPOSEZ-VOUS ? 

Pour les aidants un accueil télépho-
nique et présentiel quotidien, des 
groupes de parole, des formations au 
maintien des personnes malades à do-
micile, l’accompagnement à l’entrée 
en EHPAD, sont proposés ainsi que des 
séances de sophrologie 1 fois par mois.

Pour les personnes malades, l’associa-
tion programme des ateliers de mobili-
sation cognitive, de médiation animale 
et d’équithérapie, d’arts plastiques, 
d’entretien du jardin thérapeutique et 
bien d’autres, animés par des béné-
voles et un professionnel de santé. Tous 
sont formés aux spécificités de la mala-
die par France Alzheimer. 

Les activités proposées sont gratuites. 
Le but est, au travers des ateliers, une 
meilleure compréhension des chan-
gements de comportements de la per-
sonne malade, afin de conserver une 
relation sereine et un maintien à domi-
cile quand cela est possible.

Un soutien et une écoute téléphonique 
sont assurés par l’association pour 
toutes les personnes qui en ont besoin.

EN DEHORS DU QUOTIDIEN ? 

Trois grands événements rythment la 
vie de l’association : La journée mon-

diale de la maladie d’Alzheimer le 
21 septembre avec, cette année, un 
arbre à souhait ; le repas dansant avec 
les EPHAD adhérents. Le troisième 
grand événement se fait en parte-
nariat avec le Conservatoire de Pau : 
un concert préparé en amont durant 
les ateliers de chants dans le cadre 
del’opération Music’O Seniors.

Tout au long de l’année, des sorties 
à thèmes sont proposées, ainsi que 
des séjours « vacances répit » pour les 
aidants.

COMMENT DEVENIR ADHÉRENT ?
ET POURQUOI PAS BÉNÉVOLE ? 

Toute personne peut adhérer à l’asso-
ciation, malade ou non, pour soutenir la 
structure dans ses activités. L’adhésion 
est de 30 euros par an. Les ateliers étant 
gratuits et ouverts à tous, ces contribu-
tions sont des aides précieuses au main-
tien des actions de l’association. 

Plus que jamais France Alzheimer a 
besoin de bénévoles, car c’est ensemble 
et unis que nous ferons avancer la 
cause.
 

La parole à... France Alzheimer
Un soutien pour les aidés
et les aidants
En 2020, l’association France Alzheimer 64 a signé avec la ville de Lescar 
une chartre « ville aidante ». Par cette adhésion officielle, la commune 
renouvèle sa volonté de favoriser l’inclusion des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée sur son territoire.

COORDONNÉES
 
Facebook, Instagram,
Twitter, LinkedIn
francealzheimerpyrenneesatlantique.fr
fapa@fapa64.com
05 59 04 41 09



La    tribune

Groupe Lescar en plein cœur

COVID-19 : LA MAIRIE DOIT (AUSSI)
AIDER NOS JEUNES !

La crise sanitaire que vit le monde depuis mars 2020 est 
très violente. Le virus touche de manière très minori-
taire notre jeunesse mais ses conséquences la frappent 
de plein fouet. Elle subit très fortement la précarisation 
économique, l’isolement et une série de ruptures sco-
laires, affectives et psychologiques. 
Les 6-29 ans représentent 25 % des Lescariens : c’est 
une richesse !
Fin 2020, il y avait à Lescar 102 demandeurs d’emploi 
de -26 ans (+7,4 %/2019). 
Pourquoi ne pas créer une véritable « cellule écono-
mie-emploi » qui aiderait nos jeunes dans leur insertion 
professionnelle, dans la recherche de jobs étudiants ou 
de stages ? 
Pourquoi ne pas créer une « carte jeune 14-25 ans » per-
mettant à ses détenteurs de bénéficier de tarifs préféren-
tiels dans différents domaines (services, bien-être…) ? 
Donner la parole à la jeunesse et, plus que la parole, lui 
donner l’occasion de co-construire les réponses avec 
les pouvoirs publics est essentiel pour cette génération 
que l’on commence déjà à appeler « la génération sa-
crifiée ». Pourquoi ne pas organiser les « Assises de la 
Jeunesse pour les 12-25 ans » dans une perspective de 
coller aux attentes des jeunes Lescariens ? 
À côté des mesures proposées par l’État, nous pensons 
que la ville a un rôle fort à jouer pour accompagner nos 
jeunes au plus près. Et dans ce domaine, comme dans 
d’autres, nous trouvons que la majorité municipale 
manque d’imagination.
Contact : 06 52 35 24 55

Groupe Lescar avec Passion

La période que nous traversons est toujours aussi diffi-
cile et la conjoncture nous permet juste de commencer 
à imaginer le bout du tunnel.
Néanmoins, les acteurs locaux, notamment associa-
tifs, font preuve d’imagination pour maintenir le lien 
avec les lescariens. Par exemple, avec les beaux jours, 
il n’est pas rare de voir des associations sportives ou 
culturelles adapter leur activité en plein air. Les asso-
ciations de soutien aux démunis ont dû adopter des 
protocoles draconiens pour continuer à œuvrer malgré 
le risque.
Les élus de Lescar avec Passion, tous issus du monde 
associatif, savent combien l’adaptation permanente est 
un fondement essentiel des associations.
Plus que jamais, à l’heure de voter le budget, nous sou-
haitons soutenir et mettre en avant tous ces bénévoles 
qui œuvrent pour le bien des lescariens dans tous les 
domaines. C’est pourquoi nous sommes toujours par-
tisans d’une augmentation de l’enveloppe des associa-
tions. Cependant, le soutien dont ils ont besoin n’est 
pas seulement financier, et nous œuvrons à notre ni-
veau pour essayer de les aider au mieux.

Si nous tenons collectivement le cap en imaginant des 
jours meilleurs, c’est aussi grâce à leur investissement 
quotidien. Plus que jamais les lescariens de tous âges 
et de toute condition ont besoin d’eux.
Alors, n’hésitez plus et foncez rejoindre les associa-
tions lescariennes qui ont besoin de vous !
Faire de notre ville une Cité de proximité, durable et ci-
toyenne.

Lescar Avec Passion lescaravecpassion64@gmail.com
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Rencontre avec...
Astro Alex 
Jérôme Costes, jeune Lescarien de 24 ans 
a pour passion l’astronomie, le spatiale et 
l’aéronautique. Il s’est fait connaitre grâce à son 
live sur YouTube à l’occasion de l’atterrissage du 
Rover Persévérance.
UN JEUNE HOMME PASSIONNÉ
La tête dans les étoiles depuis son plus jeune âge, Jé-
rôme vit sa passion, accompagné de son fidèle télescope, 
chaque fois qu’il lui est possible de le faire. 

À l’âge de 10 ans, il découvre les navettes spatiales et leurs 
univers. Et dès l’adolescence, cela devient une passion.

UNE COMMUNAUTÉ WEB
Depuis décembre 2020, Jérôme a rejoint la chaine You-
Tube Astro Alex, constituée de passionnés comme lui. On 
y retrouve des interviews, des documentaires, des Lives et 
le suivi de l’actualité spatiale.
Lancé par la Nasa en juillet 2020, Persévérance est un 
astromobile, véritable laboratoire roulant qui a atteint la 
planète Mars en mars 2021.
Des milliers de personnes ont pu suivre la mission de près, 
grâce à Jérôme qui a justement commenté pendant plu-
sieurs heures sur la chaine YouTube, en direct de Lescar, 
le succès de son atterrissage. 
Un moment inoubliable, pour sa première prestation sur 
la chaine. 

Jérôme invite toutes les personnes passionnées ou sim-
plement curieuses, les petits et les grands, à rejoindre 
sa chaine YouTube pour échanger, cultiver et enrichir ses 
connaissances en matière d’astronomie.

Jérôme Costes jeune YouTubeur passionné d’astronomie et  
d’aéronautique.

Groupe Lescar pour vous

La crise sanitaire qui dure depuis plus d’un an a de 
nombreux impacts sur nos vies personnelles, profes-
sionnelles, sociales, amicales.
Les communes ont elles aussi à subir les conséquences 
de l’épidémie de COVID. Nombres d’activités ont dû 
être stoppées (cirque, danse, musique, sport, loisirs,..), 
notamment avec ce nouveau confinement, privant la 
commune de recettes importantes. Il s’agissait en 2020 
d’une perte de 500 000 euros qu’il est encore difficile 
d’estimer précisément en 2021 mais qui risque d’être à 
la même hauteur.

Est venu s’ajouter cette année la réforme liée à la sup-
pression de la taxe d’habitation. L’état nous avait pro-
mis une compensation à l’euro près lors de sa mise en 
place. Il s’agira en réalité d’une perte de 166 000 euros 
soit près d’un million d’euros sur la totalité du mandat!
Dans ce contexte inédit, nous avons décidé d‘augmen-
ter la taxe foncière de 2,5 points, avec un taux qui reste 
malgré cela le plus bas de l’agglomération. Cela entrai-
nera une augmentation moyenne pour les propriétaires 
lescariens de 83 euros par an et par ménage à mettre 
en regard de la suppression progressive de la taxe d’ha-
bitation (300 euros en moyenne d’économie en 2021, 
600 en 2022, 900 en 2023).

Cette augmentation nous permettra de compenser les 
pertes de recettes mais aussi de garantir dans le temps 
le niveau de qualité des services publics municipaux 
ainsi que de nous donner les moyens de réaliser les 
projets d’investissements nécessaires pour notre com-
mune et chacun de vous. 



Budget
participatif

Déposez vos dossiers 
du 3 avril au 30 mai

lescar.fr


